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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DDT SEF 2021-141 EN DATE DU 7 MAI 2021
FIXANT LA FOURCHETTE DU PLAN DE CHASSE CERVIDÉS EN HAUTE-LOIRE

POUR LA CAMPAGNE CYNÉGÉTIQUE 2021/2022

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code de l'environnement et notamment son article R 425-2 ;

VU le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Eric ETIENNE
en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral SG Coordination n°2021-22 du 16 mars 2021 portant délégation de signature à
M. Bertrand DUBESSET, directeur départemental des territoires ;

VU l'avis de Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs ;

VU l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

VU les résultats de  la consultation du public effectuée du 27 avril  2021 au 2 mai 2021  sur le site
internet des services de l’Etat dans la Haute-Loire ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : 
La fourchette du plan de chasse cervidés pour la campagne cynégétique 2021 / 2022 est fixée en
Haute-Loire, de la façon suivante :

Cerfs Chevreuils

minimum 781 3894

maximum 1113 4868

Direction départementale des territoires de la Haute-Loire
13, rue des Moulins – CS 60350 – 43009 LE PUY-EN-VELAY CEDEX
Tél : 04 71 05 84 00 
Mél.     :   ddt-spe@haute-loire.gouv.fr  
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ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d’un
recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou
publication.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de la publication.
Le tribunal administratif  peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet « www.telerecours.fr ».

ARTICLE 3 : 
Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au  recueil  des  actes  administratifs,  et  dont  copie  sera  adressée  à  Monsieur  le  président  de  la
fédération départementale des chasseurs de la Haute-Loire

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Signé

Bertrand DUBESSET
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Direction générale
des Finances publiques

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire

Le directeur départemental des finances publiques de la Haute-Loire

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 17 Mars 2021 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des
services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire ;

ARRÊTE :

Article 1er :

Les locaux de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire, et ceux de l'ensemble
des services infra-départementaux relevant de sa compétence, seront fermés au public à titre
exceptionnel le vendredi 14 mai 2021.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait au Puy-en-Velay, le 30 avril 2021.

Par délégation du Préfet,
Le Directeur Départemental des Finances Publiques de la

Haute-Loire,

Signé

Xavier DENY
Administrateur Général des Finances Publiques 

 

Direction départementale
des Finances publiques de Haute-Loire
17 rue des Moulins -  BP 10351
43012 Le PUY-EN-VELAY Cedex
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Direction générale
des Finances publiques

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire

Le directeur départemental des finances publiques de la Haute-Loire

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 17 Mars 2021 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des
services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les locaux de la trésorerie de Saint Paulien seront fermés au public à titre exceptionnel le lundi 10 mai 2021, le
mardi 11 mai 2021, le lundi 17 mai 2021 et le jeudi 20 mai 2021

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des
services visés à l'article 1er.

Fait au Puy-en-Velay, le 06/05/2021

Par délégation du Préfet,
Le Directeur Départemental des Finances Publiques de la

Haute-Loire,

« signé »

Xavier DENY
Administrateur Général des Finances Publiques 

 

Direction départementale
des Finances publiques de Haute-Loire
17 rue des Moulins -  BP 10351
43012 Le PUY-EN-VELAY Cedex

43_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Loire - 43-2021-05-06-00001 - arrête fermeture exceptionnelle

mai 2021

Trésorerie de St Paulien

17



43_DDFIP_Direction départementale des

finances publiques de Haute-Loire

43-2021-05-03-00001

Délégation signature LE PUY VILLE (2)

43_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Loire - 43-2021-05-03-00001 - Délégation signature LE PUY VILLE

(2) 18



Direction départementale 
des Finances publiques de la Haute-Loire
Trésorerie Le puy ville
17, rue des Moulins
43012 LE PUY EN VELAY

Le comptable, Sonia ROUCAUTE, responsable de la Trésorerie du Puy Ville, 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°  2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services  déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Idalie LEMASSON, Mme Lydie MARIN et M Jérémie
PATISSIER Inspecteurs des finances publiques, adjoints au comptable chargé de la Trésorerie
du Puy Ville, à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après 
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Nom et prénom des
agents

Grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

peut être accordé

Mme Delphine
BONHOMME

Contrôleur des
finances publiques

6 mois 2 500 €

Mme Sandrine LAPLACE-
PETIT

Contrôleur des
finances publiques

6 mois 2 500 €

Mme Ghislaine
PEYROCHE

Contrôleur des
finances publiques

6 mois 2 500 €

Mme Mireille REYMOND Contrôleur des
finances publiques

6 mois 2 500 €

Mme Virginie FOUBERT Agent des finances
publiques

6 mois 2 500 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-
Loire.

A le Puy en Velay, le 03/05/2021

Le comptable

signé

Sonia ROUCAUTE
Inspecteur divisionnaire hors classe des

finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 

HAUTE-LOIRE

17, RUE DES MOULINS-B.P.  10351

43012 LE PUY-EN-VELAY CEDEX

Arrêté portant subdélégation de signature

Le préfet du département de Haute-Loire,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°  2008-309  du 3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  de  Haute-Loire  n°  2021-24 en  date  du  17  mars  2021  accordant
délégation de signature à M Xavier DENY, Directeur départemental des Finances publiques
de Haute-Loire ;

Arrête :

Art.  1er.  La  délégation  de  signature  qui  est  conférée  à  M  Xavier  DENY,  Directeur
départemental des Finances publiques de Haute-Loire, par l’article 1er de l’arrêté du 17 mars
2021 accordant délégation de signature à M Xavier DENY, pourra être exercée par Mme
Lydie  EXERTIER,  Administratrice  des  Finances  publiques,  directrice  adjointe,  seule  ou
concurremment avec moi.

Art. 2.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par
Christophe LAVAL, Administrateur des Finances publiques adjoint.

Art. 3.  Le présent arrêté abroge l’arrêté du 04 septembre 2020.

Art. 4.  Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et
affiché dans les locaux de la direction départementale des finances publiques de Haute-
Loire.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 17 mars 2021.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des

Finances publiques

SIGNÉ

Xavier DENY
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DCL-BRE-21-2021 EN DATE DU 6 MAI 2021
FIXANT LA LISTE DÉFINITIVE DES CANDIDATURES ET SUPPLÉANTS 

POUR LE PREMIER TOUR DES ÉLECTIONS DES CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX 
DES 20 ET 27 JUIN 2021

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code électoral et notamment son article L. 264 ;

VU le décret 2014-162 du 17 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département de la
Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  27  juillet  2016  portant  nomination  de  M.  Rémy
DARROUX en qualité de secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet de la Haute-Loire M. Eric ETIENNE ;

VU le décret 2021-213 du 24 février 2021 actualisant les dénominations des communes dans les décrets
portant délimitation des cantons ;

VU le décret n° 2021-483 du 21 avril 2021 portant convocation des collèges électoraux pour procéder à
l’élection des conseillers régionaux, des conseillers à l’Assemblée de Corse, des conseillers à l’Assemblée
de Guyane et des conseillers à l’Assemblée de Martinique les 20 et 27 juin 2021 ;

VU les candidatures enregistrées pour 1er tour du scrutin ;

VU le résultat du tirage au sort effectué le mercredi 5 mai 2021 pour l’attribution des emplacements
d’affichage ;

 SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture;

6 avenue du Général de Gaulle
Tél. : 04 71 09 43 43
www.haute-loire.gouv.fr

1/2

Secrétariat Général

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET 
DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation
et des élections
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La liste définitive des  binômes de candidats  et  de leurs  suppléants  aux élections  des
conseillers départementaux des 20 et 27 juin 2021 est établie conformément à l’annexe 1 jointe au
présent arrêté.

ARTICLE 2 : Cette liste devra être affichée en mairie dès réception, ainsi que dans chaque bureau de
vote le jour du scrutin ;

ARTICLE 3 : Pour le premier tour de scrutin, la liste des binômes de candidats et de leurs suppléants est
présentée dans l’ordre du tirage au sort effectué pour l’attribution des panneaux d’affichage. En cas de
second tour, l’ordre des candidats est conservé entre les candidats restant en présence.

ARTICLE 3 :  L’ordre d’attribution des emplacements d’affichage est également celui  retenu pour la
disposition des bulletins de vote sur la table de décharge dans les bureaux de vote le jour du scrutin.

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la Préfecture, les sous-préfètes des arrondissements de Brioude et
d’Yssingeaux, les maires des communes du département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État.

Pour le préfet,
le Secrétaire général

signé

Rémy DARROUX

2/2
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Arrêté préfectoral nº DSC / SDS 2021 - 115
portant suspension temporaire de l’accueil des usagers au sein d’un établissement scolaire à 

LE PUY EN VELAY – ECOLE EDITH PIAF

Le préfet de la Haute-Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L3131-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-2 et L2215-1 ; 

Vu la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d'urgence sanitaire ;

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté préfectoral N°SG/COORDINATION 2020-44 en date du 2 septembre 2020 portant
délégation de signature à M. Rémy DARROUX, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

Vu le protocole sanitaire en vigueur du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des
sports relatif au fonctionnement des écoles et établissements scolaires dans le contexte COVID-19 ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 7 mai 2021 ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ainsi que le caractère actif
de la propagation de ce virus et la gravité de ses effets en termes de santé publique ;

Considérant l'état de la menace sanitaire liée au risque épidémique en cours dans le département de
la Haute-Loire ; 

Considérant que la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 susvisée prévoit, en son article 1er, d’une part
que le Premier ministre peut réglementer la circulation des personnes et l’ouverture au public, y
compris les conditions d’accès et de présence, de certains établissements recevant du public et,
d’autre part, qu’il peut habiliter les préfets à prendre toutes mesures générales ou individuelles
d’application de cette réglementation ;

Considérant que sur ce fondement, les dispositions du titre IV du décret du 29 octobre 2020 susvisé
et plus particulièrement ses articles 29 et 30, habilitent le préfet de département à interdire,
restreindre ou réglementer, par des mesures réglementaires ou individuelles, les activités qui ne sont
pas interdites en vertu du présent titre ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux
risques encourus et appropriés aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences et les
menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections par des
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Direction
des services

du cabinet
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Considérant l’apparition de plus d’un cas confirmé de contamination au virus SARS-COV-2 au sein
de l’école élémentaire EDITH PIAF, sis sur la commune du Puy-en-Velay (43000), dont 5 adultes
parmi les personnels intervenants et 13 enfants scolarisés ; 

Vu l’urgence, 

Sur proposition du directeur des services du cabinet du préfet de la Haute-Loire,

ARR  Ê  TE   :

Article 1er :  

L’accueil des élèves au sein de l’école élémentaire EDITH PIAF, sis sur la commune du PUY-EN-
VELAY (43000), et des services d’accueil et d’activités périscolaires qui y sont associés est
temporairement suspendu du samedi 8 mai 2021 jusqu'au vendredi 14 mai 2021 inclus.

Article 2 : Le directeur des services du cabinet du préfet de la Haute-Loire, le sous-préfet de
l’arrondissement du Puy en Velay, la directrice académique des services de l’éducation nationale, le
directeur de l’unité territoriale de l’agence régionale de santé et le maire du PUY-EN-VELAY sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché en mairie de
PUY-EN-VELAY et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le vendredi 07 mai 2021

Pour le préfet et par délégation,
        Le secrétaire général,

                 Signé

                   Rémy DARROUX

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de

sa publication :

--> recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire (Direction des services du cabinet – Services des sécurité – 6

Avenue du Général de Gaulle –  CS 40321 -  43009 Le Puy en Velay) 

–> recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – 11 rue

Saussaies – 75 800 Paris CEDEX 08).

→ recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-

Ferrand Cedex 1), conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative. Le

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet

www.telerecours.fr.

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2021-05-07-00004 - Arrêté préfectoral fermeture école EDITH PIAF  -LE PUY EN VELAY 32



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne

43-2021-04-15-00002

ARPJ 2021 MECS LA RENOUEE

84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2021-04-15-00002 - ARPJ 2021 MECS LA

RENOUEE 33



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2021-04-15-00002 - ARPJ 2021 MECS LA

RENOUEE 34



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne

43-2021-04-01-00008

ARPJ 2021 Mecs Les Ecureuils

84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2021-04-01-00008 - ARPJ 2021 Mecs Les

Ecureuils 35



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2021-04-01-00008 - ARPJ 2021 Mecs Les

Ecureuils 36



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne

43-2021-04-15-00003

ARPJ 2021 MECS LES GOUSPINS

84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2021-04-15-00003 - ARPJ 2021 MECS LES

GOUSPINS 37



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2021-04-15-00003 - ARPJ 2021 MECS LES

GOUSPINS 38



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne

43-2021-04-15-00004

ARPJ 2021 SAE ASEA 43

84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2021-04-15-00004 - ARPJ 2021 SAE ASEA 43 39



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2021-04-15-00004 - ARPJ 2021 SAE ASEA 43 40



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne

43-2021-04-15-00005

ARPJ 2021 SAEMO ASEA 43

84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2021-04-15-00005 - ARPJ 2021 SAEMO ASEA

43 41



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2021-04-15-00005 - ARPJ 2021 SAEMO ASEA

43 42



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne

43-2021-04-15-00006

ARPJ 2021 SAJ ASEA 43

84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2021-04-15-00006 - ARPJ 2021 SAJ ASEA 43 43



84_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Auvergne - 43-2021-04-15-00006 - ARPJ 2021 SAJ ASEA 43 44


